
 

Les pouvoirs publics néerlandais conseillent de ne pas remettre ou faire photocopier son passeport ou sa 
carte d’identité afin de prévenir les fraudes d’identité.  

L’ANWB s’est renseigné en Grande-Bretagne, en Allemagne, en Espagne, en Italie, en Autriche, en Bosnie-
Herzégovine, en Suède et en Tchéquie. Dans aucun de ces pays, les hôtels et autres fournisseurs 
d’hébergements ne peuvent exiger que l’on remette son passeport ou sa carte d’identité ou qu’ils en 
fassent une photocopie. Dans d’autres pays, cela ne doit pas non plus être le cas.  

Je peux simplement vous montrer mon passeport ou ma carte d’identité pour que vous puissiez constater 
mon identité et noter mes données. 

Je peux aussi vous remettre une photocopie faite par mes soins qui indique dans quels cas vous pouvez 
utiliser cette photocopie,  et sur laquelle mon numéro de registre national n’est plus lisible.  

 

 

 


